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Chronique Belle et cultivée : 2
- Le spectacle gratuit du Grand 

Vincent Mentalo le 15 mai 
- Conférence « Initiation au 

portrait photo » le 12 juin

Formulaire d’inscription – Loisirs,
camp de jour et autres 2

Le programme complet d’activités 
« printemps/été 2008 » au Service des
loisirs et de la culture 3-4

Chronique Joliette en économie :
- 40 terrains et 7 millions 

en investissements 3
- La construction, 

encore meilleure en 2008 3

Chronique Dans ma communauté : 4
- Recyc-frigo environnement
- Un gym à ciel ouvert, 

s’entraîner en plein air, 
garder  la forme 4

- Camps sportifs : soccer, 
golf et tennis 4 René Laurin

Maire de Joliette

Depui s  novembre  de rn ie r,  l e s
employés cols bleus de la Ville de
Joliette travaillent sans relâche à
déneiger les rues; au point où certains
disent que les cols bleus sont devenus
verts! Mais comme la plupart des
citoyens, ils commencent à avoir hâte
au printemps.
L’hiver 2007-2008 va certainement
passer à l’histoire avec 450 centimètres
– environ 15 pieds – de neige tombés
sur la Ville jusqu’à maintenant. À elle
seule, la tempête du samedi 8 mars a
laissé 30 centimètres. Il faut ajouter à
ce chiffre 12 centimètres tombés juste
avant la tempête, en soirée vendredi et
durant la nuit de samedi. Quand on
pense que déjà, la Ville avait reçu 25
centimètres le mercredi 5 mars et que
l’opération de déneigement n’était pas
complétée, c’est donc dire que plus de
65 centimètres de neige et de grésil
bordaient plusieurs rues. Pour cette
raison, le ramassage s’est poursuivi
durant deux semaines.

L’hôtel de ville, un refuge
Dans la nuit du dimanche 9 mars, en
pleine tempête, l’hôtel de ville de
Joliette a ouvert ses portes pour
a c c u e i l l i r  d e s  a u t o m o b i l i s t e s
p r o v e n a n t  n o t a m m e n t  d e
Berthierville, de Rawdon et de Saint-
Ambroise; ces personnes avaient dû
abandonner leurs voitures parce

qu’elles étaient incapables de pour-
suivre leur chemin. D’ailleurs, en
soirée et durant la nuit, le Service des
incendies de Joliette a patrouillé les
rues de la Ville et celles de Notre-
Dame-des-Prairies et de Saint-Thomas
pour porter secours aux automobilistes
en difficulté. Au total, une douzaine de
pompiers sont entrés au travail. De
leur côté, les cols bleus ont sorti les
chasse-neige pour lutter contre les
vents violents et la poudrerie afin de
dégager les principales rues et permet-
tre le passage des véhicules d’urgence.
Cinq employés d’Hydro-Joliette ont dû
intervenir pour réparer deux pannes
ayant touché une quarantaine d’abon-
nés. Dans un cas, un arbre était tombé
sur des fils et dans l’autre, un poteau
avait pris feu.

Le déneigement : un travail essentiel
Au matin, dès que les rues ont été
dégagées, les « rescapés » qui avaient
été accueillis à l’hôtel de ville par le
directeur général, M. Renald Gravel, le
directeur du Service des incendies, M.
Robert Pépin, ainsi que par M. Michel
Vanasse, du Service de l’approvision-
nement et ressources humaines, ont
été reconduits à leur véhicule. Le
Service des travaux publics a poursuivi
le déneigement des rues durant toute
la journée du 9 mars et les opérations
habituelles de transport de neige ont

repris durant la soirée. M. Gravel a
d’ailleurs tenu à souligner l’excellent
travail des employés cols bleus qui,
malgré la fatigue, poursuivent inlas-
sablement l’entretien des rues et des
espaces publics.
Chaque nuit, en moyenne, 800 
voyages de neige sont transportés à la
Carrière Joliette située en bordure du
Chemin des Prairies. Heureusement
pour la Ville de Joliette, il y a suffisam-
ment d’espace à cet endroit pour
déposer toute la neige reçue. Depuis le
début de l’hiver, en novembre dernier,
environ 26 700 voyages totalisant plus
de 740 000 mètres cubes de neige ont
été transportés à cet endroit. À lui seul,

le coût du transport s’élève à plus d’un
million de dollars. À titre comparatif,
durant l’hiver 2006-2007, 6 300 voya-
ges de neige avaient été effectués, ce
qui représentait une quantité et une
facture quatre fois moindres. Il est clair
que le budget prévu en 2008 de deux
millions de dollars sera dépassé. Mais
la Ville de Joliette, comme toutes les
autres municipalités, doit faire face aux
humeurs de la météo.
Mentionnons enfin que la Ville de
Joliette a procédé dernièrement à
l’achat d’environ 150 tonnes supplé-
mentaires de sel, ce qui devrait suffire
pour terminer un hiver qui n’aura
laissé personne de glace!
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Service des incendies : une entente gagnante
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Une scène devenue presque quotidienne cet hiver.

Chers concitoyennes et concitoyens

Les Villes de Joliette et de Notre-Dame-des-Prairies ont procédé dernièrement au
renouvellement de l’entente sur le service de protection contre les incendies.

Pour les deux Villes, il s’agit certainement d’une entente de raison. Depuis une
quarantaine d’années, la Ville de Joliette assure la protection contre les incendies à
Notre-Dame-des-Prairies; le maire prairiquois, Alain Larue, a reconnu que le service
a toujours été impeccable. Cet aspect demeure évidemment très important; lors
d’interventions d’urgence, un service d’incendie se doit de répondre avec rapidité et
efficacité, ce que fait la Ville de Joliette en disposant, 24 heures sur 24, de quatre
pompiers sur le qui-vive et de dix pompiers dans les 15 minutes suivant une alerte.
Entre deux interventions, les membres du Service procèdent à des vérifications et à
des activités de prévention afin de s’assurer que les citoyens, les entreprises et les
commerces sont protégés adéquatement contre les risques d’incendie et adoptent une
attitude préventive.

Mais au delà de la qualité du service, pour des administrateurs publics, le coût est un élément majeur à
considérer. À ce chapitre également, Notre-Dame-des-Prairies a fait le bon choix puisque l’entente proposée par
la Ville de Joliette s’est avérée plus avantageuse que la concurrence. 

La Ville de Notre-Dame-des-Prairies continuera donc d’être desservie par le Service des incendies de Joliette
pour les 11 prochaines années alors que cette fourniture de service procurera à la Ville de Joliette des revenus
qui permettront d’amoindrir la facture pour les contribuables joliettains. Voilà une entente qui profite aux
populations des deux Villes et où chacune se retrouve gagnante. 




